
HISTOIRE CM2 : Séquence 1 :  

Le temps de la République 

 

Séance 4 :  La France, une République,  

une démocratie 

 
Objectifs :  
 

- Comprendre comment la démocratie a progressé en France depuis le XIXème siècle 

- Comprendre en quoi la République française est une démocratie. 
 
Compétences travaillées :  

- raisonner, justifier une démarche et des choix effectués  

- comprendre un document  

- pratiquer différents langages en histoire et en géographie 

 
1) Présentation du document d’appui : « Pourquoi la femme doit rester », revendication de suffragettes, 
vers 1910  
 
Questions orales. – 5’ 
 

- Description du doc 

- Qui sont les suffragettes et que veulent-elles ? 

- Ce sont des femmes qui réclament le droit de vote. Ce nom a été donné dans le seconde moitié du XIXème 
siècle aux femmes qui, en Grande Bretagne puis ailleurs, se sont mobilisées et ont manifesté pour réclamer 
le droit de vote. Leur action aboutit progressivement : droit de vote en GB en 1923, aux EU en 1920,( en 
France en 1944) 

 

- Qu’est-ce que cela nous apprend sur la place des femmes dans la vie politique et civique en 
France au début du XXème siècle ?  

La femme n’a pas le droit de vote en 1910. 
 
 
 
 

Comment la démocratie a-t-elle progressé en France depuis le XIXème siècle ? 
En quoi la République française est-elle une démocratie ? 
 
2) Travail par groupes à partir des documents  2- 3-4 
 
Rédigez un court texte qui montre que la démocratie progresse en France de 1848 à 1945. 
Citez des exemples précis tirés des documents 



 
En 1848, la II république s’installe et le droit de vote est accordé uniquement aux hommes de plus de 21 
ans. L’ordonnance du 21 avril 1944 accorde le droit de vote aux femmes, qui votent pour la première fois 
en France le 29 avril 1945 
 
3) Mise en commun collective et correction rapide -  5’  
 
4) Les libertés 
Travail individuel à partir des docs 6 à 8 
Question 5 : religion, politique, fin de l’esclavage 
Question 6 : la liberté de la presse 
Question 7 : Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, qui définit les droits et les libertés de 
chacun dans tous les pays du monde 
Question 8: Egalité – esclavage interdit – liberté de culte – liberté d’opinion et d’expression – liberté 
d’association – liberté du vote 
  
Trace écrite : 
 
Comment la démocratie a-t-elle progressé en France depuis le XIXème siècle ? 
Il faut attendre 1848 pour que tous les hommes de plus de 21 ans puissent voter en France, quelle que soit 
leur fortune : c’est le suffrage universel masculin. 
Certaines femmes (les suffragettes) luttent pour que les femmes obtiennent le droit de vote. Il faudra 
attendre 1944 pour qu’elles l’obtiennent en France. Elles participent enfin à une élection, à l’égal des 
hommes, en 1945. 
En quoi la République française est-elle une démocratie ? 
La IIème République abolit définitivement l’esclavage en 1848. Sous la IIIème République, des lois qui 
définissent les libertés fondamentales sont votées : liberté d’opinion, liberté d’expression, liberté de la 
presse, liberté d’association. 
La République française est une république laïque. La séparation de l’Eglise et de l’Etat garantit depuis 
1905 la liberté de culte et la laïcité de l’Etat. 
Collage de la frise 


